
Votes aux élections 2022 : consignes
d'inscription sur les listes électorales.
Les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril 2022.

L'inscription en mairie est désormais possible jusqu'à six semaines avant le scrutin. Pour les présidentielles
2022, il sera possible de s'inscrire sur les listes électorales jusqu'au 04 mars 2022 . (contrairement
à la règle précédente la date du 31 décembre n'est plus impérative).
Par ailleurs, chaque citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, peut s'inscrire directement par
internet sur le site du service public, via le lien : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47


Infos pratiques

L'inscription sur les listes électorales est une démarche gratuite . Veillez à ne pas utiliser de sites
internet privés, car s'ils ne sont pas raccordés aux services de votre commune, votre demande d'inscription
ne sera pas transmise.

Liens utiles
Inscription sur les listes électorales à tout moment.
Legidiffusion.com/election-presidentielle-2022
Contact

Mairie de Grisy-les-Plâtres : 01 34 66 62 69

https://www.grisylesplatres.fr/sites/grisylesplatres/files/styles/galerie_colorbox/public/image/2021-12/PRESIDENTIELLES-2022-1-scaled.jpg?itok=ak0OpE7q
https://www.grisylesplatres.fr/vie-pratique/etat-civil-identite-et-citoyennete/inscription-sur-les-listes-electorales
https://legidiffusion.com/election-presidentielle-2022/
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